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Réunion du Conseil du vendredi 19 mars 2010 
Maison des Associations de Neuilly 

Compte-rendu 

 
� Le Président ouvre la réunion et transmet les excuses de toutes celles et de tous ceux qui 

les lui ont adressées. 

� Il informe du départ en province, pour des raisons professionnelles, de Frédéric PORTA, 
responsable VMEH de l’hôpital Beaujon. A ce jour, plus personne n’est présent sur cet 
établissement (par contre, un bénévole expérimenté redémarre sur l’hôpital de Neuilly). 

� Dans la perspective de la prochaine assemblée générale qui se tient le lundi 29 mars, notre 
Trésorier, Hubert BALSAN présente et commente le rapport financier (à noter que les 
cotisations « rentrent » difficilement cette année, même si leur bilan 2009 est très bon). 

� Pierre MONNET présente l’orateur pressenti pour la circonstance, le Docteur DRUNAT, qui 
intervient sur le thème de « L’abord de la personne âgée démente ». Lydie GENG est 
pressentie pour rejoindre officiellement le Conseil de l’association, par vote à l’AG. Pour 
une meilleure attention de l’auditoire, les rapports moral et d’activité seront fusionnés en 
une seule présentation exposée par le Président et la Vice-présidente, Hélène DUCROCQ. 
Point sur l’organisation matérielle de l’AG. 

� Dominique de SAVIGNY représentera la VMEH à la réunion du lundi 29 mars destinée à 
présenter les projets de la Comédie de Neuilly pour le mois d’octobre. 

� Pierre MONNET rapporte la réunion qui s’est tenue chez J.-M. MORVAN avec les 
responsables des équipes de Boulogne au sujet de la subvention exceptionnelle du 
Député-Maire. La subvention est déjà sur le compte de l’association. Le Trésorier et le 
Président adresseront les sommes convenues aux établissements, en fonction de leurs 
projets. 

� Actualité des établissements visités : 

- changement de direction dans des circonstances houleuses à l’hôpital Ambroise Paré. 
J.-M. MORVAN a rencontré es-qualité le nouveau directeur ; 

- changement de direction également à l’hôpital Corentin-Celton. La nouvelle direction ne 
semble par mettre le projet de jardin thérapeutique dans ses priorités….. La somme 
versée par la Fondation GMF est toujours sur notre compte ; 

- discussions sur les exigences croissantes des établissements qui demandent des 
détails sur nos activités (nombre de visiteurs, de jours et de personnes visitées, 
conventions…) ; 
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- discussion sur les relations parfois difficiles avec les animateurs professionnels en 
maison de retraite ; 

� J.-M. MORVAN, qui représentait l’association, dresse le compte rendu de sa participation à 
l’AG de France-Bénévolat Hauts-de-Seine. 15 structures départementales, dont Châtillon, 
Sèvres, Colombes, Boulogne, Asnières… L’AG a souligné l’importance de l’accueil des 
nouveaux bénévoles et de leur insertion dans les équipes (créer des occasions de 
rencontres à cet effet). Cette association lance le projet « Trophées des Jeunes 
Bénévoles » dans le département. 

� Opération « Jeunes Solidaires » à Neuilly au point mort avec la VMEH (pas de retombées 
de notre côté). 

� Formation : la prochaine session sera animée par Hélène DUCROCQ et Jean-Marie 
MORVAN. Il est décidé de l’organiser un samedi matin pour faciliter la présence de ceux 
qui travaillent. Faire un effort particulier pour inciter les nouveaux bénévoles à y participer. 

� Réunions 2010  

Conseil :   vendredi 8 octobre et vendredi 3 décembre. 
 
Comédie de Neuilly :  dimanche 10 octobre à 15 heures. 
 
Formation :  samedi 16 octobre en matinée, à l’hôpital Ambroise Paré, 

déjeuner sur place 

 
Congrès Fédération : samedi 19 et dimanche 29 novembre 

 
Permanences :   vendredi 16 avril Elyane COLIN 

vendredi 7 mai Francis FRAPPART 

vendredi 21 mai Jean-Marie MORVAN 

vendredi 18 juin Brigitte SARON. 

 

L'ordre du jour ayant été entièrement traité, la réunion du Conseil est levée à 12 heures. 

 

PM 

15-05-2010 


